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AGENDA 2024 / 2025 
MAI / JUIN 

Le Département Formation des Educateurs, vous 
informe qu’il reste quelques places pour les 
sessions suivantes : 
 
Certification(s) CFI au choix : U6-U9, U10-U13, U14-
U19 & Seniors : du 12/06 au 19/06/25 (Distanciel) 
Cliquez-ici pour vous inscrire ! 
 
Si vous êtes intéressé, dépêchez vous de vous 
inscrire !!! 
 
Accès Portail Clubs 
Inscription via Mon compte FFF 

 
27/05/25 
CFI U14-U19 au District 
29/05/25 
Férié - Fermeture du District 
01/06/258 
Finales des Coupes des Yvelines 
02/06/2025 
Finale de Coupe des Yvelines du Lundi soir 
03/06/25 
CFI U6-U9 
04/06/25 
Réunion clubs Futsal 
05/06/25 
DF COACH SENIORS 
07/06/25 
Journée du Football Féminin 
09/06/25 
Férié - Fermeture du District 
12/06/25 
CFI U10-U13 au District 
14/06/25 
Réunion de fin de saison des Arbitres au District 

Lඝඖ Mඉක Mඍක Jඍඝ Vඍඖඌ Sඉඕ Dඑඕ 

26 27 28 29 30 31 1er 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

 

MERCI À TOUS LES BÉNÉVOLES 
 
 

Nous avons le plaisir de vous partager le film, réalisé par la FFF - Fédération Française de 

Football et diffusé en avant première lors de la journée des bénévoles  qui a eu lieu 
le 25 mai 2025. 
 

À toi qui m’as permis de découvrir le ballon. 

À toi qui m’as transmis cette passion. 

À toi qui nous as toujours conduit à bon port. 

À toi qui m’orientes, me guides, m’encourages. 

À toi qui laves mon maillot. 

À toi qui me donnes des forces. 

À toi qui ouvres le club à l’aube, et qui le fermes tard le soir. 

À toi qui m’as permis de devenir pro. 

À toi qui m’as transmis ces valeurs. 

À toi qui me demandes d’ouvrir un cahier avant de prendre un ballon. 

À toi qui fais vivre le club. 

À toi qui fais vivre le foot. 

À toi pour qui ce club est une famille. 

À toi, À toutes, À tous 
 

Merci  
 
Retrouvez la vidédo sur nos réseaux : 
 
https://www.facebook.com/share/v/12KPkXjs21i/ 

https://www.facebook.com/fff
https://www.facebook.com/share/v/12KPkXjs21i/
https://maformation.fff.fr/category/index.html
https://portailclubs.fff.fr/login?returnUrl=%2F
https://maformation.fff.fr/
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ENGAGEMENTS 2025 / 2026 
 
 
 
La campagne pour les engagements 2025/2026 bat son plein et vous avez 
jusqu’au 31 mai pour faire vos inscripƟons sur l’extranet de la Ligue de Paris. 
 
Avec l’applicaƟon des accessions généraƟonnelles, nous souhaitons aƫrer votre aƩenƟon sur plu-
sieurs points : 
 
 

1. U14 : Après le 31 mai, tous les clubs qui auront engagé une ou des équipe(s) U14, vont être sollicités afin de placer leur(s) équipe(s) sur l’un des 3 niveaux proposés. CeƩe 
démarche sera à réaliser sur la plateforme d’engagements D.Y.F. qui vous sera communiquée prochainement. Pour comprendre le foncƟonnement de ce choix, nous vous 
invitons à prendre connaissance des éléments ci-après (webinaire). 
 
2. U17 : Si vous souhaitez engager des équipes U17 en District, alors, vous ne devez pas engager l’équipe sur l’extranet de la Ligue, sinon elle parƟcipera au championnat 
régional R3 la saison prochaine. Il faudra le faire sur notre plateforme, également. Nous vous invitons à prendre connaissance des éléments ci-après (webinaire), afin de 
comprendre les implicaƟons d’un engagement en District ou en Ligue pour votre club. 
 
3. U23 : Nous vous informons que la saison prochaine, le District meƩra en place un championnat SENIORS DAM U23, réservé aux licenciés U19 à U23 et ce, dans le but de 
proposer une transmission progressive de nos jeunes au niveau SENIORS. Si vous êtes intéressés, il vous faut dans un premier temps, compter ceƩe équipe SENIORS U23, dans le 
nombre total de vos SENIORS DAM engagées en Ligue. Puis dans un second temps, il faudra nous préciser, sur la plateforme D.Y.F. si parmi vos équipes SENIORS engagées en 
Ligue, une équipe SENIORS U23 se subsƟtuera à l’une d’entre elles. 
 
Pour mieux appréhender ceƩe intersaison, nous vous rappelons qu’une réunion s’est déroulée le vendredi 16 mai dernier. Voici les éléments que nous pouvons vous 
communiquer sur ceƩe réunion :  
 
1. Webinaire de présentaƟon : 
 hƩps://www.youtube.com/watch?v=6YcU47sLFdw 
 
2. Diaporama de présentaƟon de la réunion : 
hƩps://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2025/05/DYF-Accessions-generaƟonnelles-PresentaƟon-Clubs-du-16052025.pdf 

Nous restons bien entendu à votre disposiƟon pour vous accompagner dans vos démarches, n’hésitez pas à nous contacter. 

https://www.youtube.com/watch?v=6YcU47sLFdw
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2025/05/DYF-Accessions-generationnelles-Presentation-Clubs-du-16052025.pdf
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SENIORS D1-A DU 25/05/2025 
28214869 POISSY FC 1 / CHESNAY 78 FC LE 1 
 
SENIORS D5-B DU 18/05/2025 
28230571 POISSY FC 3 / BOUGAINVILLEES AFDOM 1 
 
VETERANS D5-B DU 25/05/2025 
29770635 CHI POISSY SGL 32 / POISSY FC 31 
 
Par ces motifs, 
 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire : 
• 2 points fermes au classement 2024/2025 de l’équipe 

SENIORS 1 de POISSY FC. 
• 1 point ferme au classement 2024/2025 de l’équipe 

SENIORS 3 de POISSY FC. 
• 1 point ferme au classement 2024/2025 de l’équipe 

VETERANS 1 de POISSY FC. 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

1ER RAPPEL  
 

SENIORS 
 
D3-A DU 25/05/2025 
28219475 BAILLY NOISY SFC 2 / SARTROUVILLE ES 2 
 
D4-B DU 25/05/2025 
28222878 VILLENNES ORGEVAL 2 / CHATOU AS 3 
 
D5-A DU 25/05/2025 
29535291 LIMAY ALJ 2 / GARGENVILLE STADE 2 
 
D5-C DU 25/05/2025 
28230665 FOURQUEUX AS 1 / ST GERMAIN EN LAYE 2 
 

VETERANS 
 
D1-A DU 25/05/2025 
28230483 MAUREPAS AS 31 / LIMAY ALJ 31 
 
D3-A DU 25/05/2025 
28248202 VILLENNES ORGEVAL 31 / HOUILLES SO 32 
 
D4-A DU 25/05/2025 
28248554 ENT. SERBIE MEZIERES 32 / BEYNES FC 32 
 

U18 
 
D1-A DU 18/05/2025 
28215266 LIMAY ALJ 21 / MAUREPAS AS 21 

 
D1-A DU 25/05/2025 
28215274 VERSAILLES 78 FC 23 / RAMBOUILLET YVELINES 21 

D3-B DU 25/05/2025 
29717501 VILLEPREUX FC 21 / PECQ US LE 21 

 
U16 

 
D1-A DU 25/05/2025 
28215498 SARTROUVILLE ES 21 / MONTIGNY LE BX AS 21 
28215500 POISSY FC 21 / VERSAILLES 78 FC 23 

 
D3-C DU 25/05/2025 
28253838 MONTIGNY LE BX AS 22 / VALLEE 78 FC 21 

 
U15 

 
D1-A DU 24/05/2025 
53045487 RAMBOUILLET YVELINES 1 / HOUILLES AC 1 

 
U14 

 
D3-C DU 24/05/2025 
28283746 TRAPPES ES 23 / BOIS D’ARCY AS 21 
 

FORFAIT GENERAL 
 

U18 
 
D3-B BOUGIVAL FOOT 22 
 

U15 
 
D2-A AJEM 1 
 

U14 
 
D3-A BONNIERES FRENEUSE 21 
 
 

FORFAITS NON AVISES 
3EME FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U18 

 
D3-B DU 25/05/2025 
29717504 BOUGIVAL FOOT 22 
 

U15 
 
D2-A DU 24/05/2025 
53110451 AJEM 1 
 

U14 
 
D3-A DU 24/05/2025 
28283567 BONNIERES FRENEUSE 21 
 
 
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

Réunion du 26/05/25 
 

COMMISSION RESTREINTE 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 
La commission demande aux clubs de vérifier leurs calendriers et 
d’anticiper le plus possible les éventuelles demandes de 
changement d’horaires, de report de match et d’informer le 
District des manifestations impliquant des reports de matches. 
 
 

FORFAITS / EQUIPES OBLIGATOIRES 
ARTICLE 11 ALINEA 1 & 2.b DU R.S. DU DYF 

 
500731 MAULOISE US : 
La Commission a pris connaissance du forfait de votre équipe U15 1 
qui évoluait en D2-C et constate que vous avez 2 équipes Seniors 
évoluant respectivement en D3-A et D5-B. 
 
Il vous manque donc 1 équipe de jeunes à 11 pour répondre à vos 
obligations. 
 

Pour le compte de la saison 2024/2025 
1ère année d’infraction 

 
Par conséquent : 
- Interdiction d’accession de l’équipe Senior du club qui entraîne les 
obligations (SEN D3-A). 
 
 

SITUATION FINANCIERE DES CLUBS 
(COMPTE DISTRICT) 

 
*Situation du club de POISSY FC -  564690 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction du District des 
Yvelines de Football lors de sa réunion du 10/01/2024 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas réglé leur 
situations financière vis-à-vis du District. Le club n’ayant pas respecté 
l’échéancier du relevé comptable 2425-1 conclu avec le District au 
plus tard le 15/05/2025, 
Considérant qu’entre le 15/05/2025 et le 27/05/2025, les équipes 
SENIORS 1, SENIORS 3 et VETERANS 1 ont disputé 4 rencontres en 
tout : 
 
SENIORS D1-A DU 18/05/2025 
28214858 MANTOIS 78 FC 3 / POISSY FC 1 
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FORFAITS AVISES 
1ER FORFAIT 

 
SENIORS 

 
D2-A DU 25/05/2025 
28219212  MARLY LE ROI US 2 
 
D3-B DU 25/05/2025 
28219605  ESSARTS LE ROI AGS 1 
 
D4-A DU 25/05/2025 
28220916 JUZIERS FC 1 
28220917 VINSKY FC 2 
28220920 EPONE USBS 2 
 

VETERANS 
 

D2-B DU 25/05/2025 
28232110  ST ARNOULT FC 78 31 
 
D5-E DU 25/05/2025 
29456482  ST ARNOULT FC 78 32 
 
 

U18 
 

D3-A DU 25/05/2025 
29717234  ANDRESY FC 21 
 

U15 
 

D2-C DU 24/05/2025 
53046129  ETANG ST NOM ES 1 
 

FOOT LOISIR + 45 ANS 
 

POULE C DU 19/05/2025 
29917231  VILLEPREUX FC 1 
 
 

MATCHES À NEUTRALISER 
 

CRITERIUM DU LUNDI 
 
POULE-A 
29695087 ETANG ST NOM ES 1 / OVILLOISE 1 
29695103 CROISSY US 1 / SARTROUVILLE ES 1 
 

45 ANS 
 
POULE B 
29917109 MAULOISE U.S. 1 / MAURECOURT F.C. 1 
29917112 JUZIERS F.C. 1 / ANDRESY F.C. 1 
29917124 ENT. MEULAN / ASFG 1 / MAULOISE U.S. 1 
29917131 MAULOISE U.S. 1 / ANDRESY F.C. 1 
29917133 JUZIERS F.C. 1 / MAULOISE U.S. 1 
 
 

POULE C 
29917210 PERRAY FOOT. ES 1 / VILLEPREUX F.C. 1 
29917212 RAMBOUILLET YVELINES 1 / HOUDANAISE REG. FC 1 
 
 

RÉUNION BRIEFING FINALES À 11 
 

JEUDI 22 MAI 2025 
 
546399 BOUAFLE/FLINS ENT 
534673 VOISINS FC 
Absence à réunion de préparation d'un évènement organisé par le 
District : AMENDE DE 50€ (Annexe 2 du R.S. du DYF). 
 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
 

ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 
RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 

 
La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
  
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 
  
L’Astreinte de la Ligue est réservée aux matches de Ligue et ne 
gère donc pas les problèmes de FMI des matches du District. La 
tablette doit être à l’heure et à la date du jour et disposer de la 
dernière version de l’application Feuille de Match Informatisée. 
Une connexion Wifi n’est pas nécessaire le jour du match, à 
condition d’avoir récupéré les données de la rencontre 
(Annexe 11). 
   
La Commission rappelle qu’il est très difficile de réaliser une FMI 
sur un smartphone et préconise fortement l’utilisation d’une 
tablette (de dimension suffisante = 10.1). 
 
Tous les courriers adressés à la Commission doivent être 
réalisés depuis l’adresse officielle du club. 

 
L’APPLICATION FMI N’EST PLUS MISE À JOUR SUR LE STORE 
GOOGLE. IL FAUT DÉSORMAIS LA TÉLÉCHARGER 
DIRECTEMENT VIA UN LIEN APK.  
 
► LIEN N°1 OU LIEN N°2 
 

SENIORS 
 
D4-B DU 25/05/2025 
28222878 VILLENNES ORGEVAL 2 / CHATOU AS 3 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
 

FORFAITS NON AVISES 
1ER FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
SENIORS 

 
D3-A DU 25/05/2025 
28219477 VAUXOISE ES 1 
 
D5-B DU 25/05/2025 
28230575 ENT. MAULE-MEZIERES 2 
 

CDM 
 
D1-A DU 25/05/2025 
28234831 ACHERES BENFICA AP 5 
 
D2-A DU 25/05/2025 
53080150 HOUDANAISE REGION FC 5 
 
 

U16 
 
D1-A DU 25/05/2025 
28215501 GUYANCOURT ES 21 
 
D4-A DU 25/05/2025 
29722039 HOUILLES AC 23 
 
D4-C DU 25/05/2025 
29722302 MESNIL ST DENIS ASL 22 
 

U14 
 
D1-A DU 24/05/2025 
28215856 VERNEUIL S/SEINE US 21 
 
D4-F DU 24/05/2025 
28283298 VERSAILLES JUSSIEU 1 
 
 

FORFAITS AVISES 
2EME FORFAIT 

 
VETERANS 

 
D5-D DU 25/05/2025 
29456253 YVELINES US 32 
 

U16 
 
D2-A DU 25/05/2025 
28253422 ETANG ST NOM ES 21 
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U15 
 
D2-A DU 24/05/2025 
53110453 ECQUEVILLY E.F.C. 1 / ENT.EPÔNE MÉZIÈRES 1 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. 
La Commission demande à ECQUEVILLY un rapport concernant 
la non utilisation de la FMI.  
 
D2-C DU 17/05/2025 
53046191 ETANG ST NOM ES 1 / MAUREPAS AS 1 
La Commission demande à  ETANG ST NOM un rapport détaillé 
concernant la non utilisation de la FMI.  
 

U14 
 
D1-A DU 14/05/2025 
28215839 BOUAFLE /FLINS ENT. 21 / VILLENNES ORGEVAL 21 
RAPPEL La Commission demande à  BOUAFLE un rapport 
concernant la non utilisation de la FMI.  
 
D1-A DU 17/05/2025 
28215850 BOUAFLE /FLINS ENT. 21 / MONTIGNY LE BX AS 21 
La Commission demande à  BOUAFLE un rapport concernant la 
non utilisation de la FMI.  
 
D3-A DU 03/05/2025 
28283557 BOUAFLE /FLINS ENT. 22 / CONFLANS F.C. 22 
La Commission demande à  BOUAFLE un rapport concernant la 
non utilisation de la FMI.  
 
D4-D DU 03/05/2025 
29607059 BOUGIVAL FOOT 22 / BAILLY NOISY SFC 22 
La Commission demande à  BOUGIVAL un rapport concernant la 
non utilisation de la FMI.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Commission du 22/05/2025 
 

Présents : MM. FEREY Rémi (Président), LAUBY Henri-Claude 
(secrétaire), GUICHETEAU Didier, CORNUAULT Jean-Claude et 
MOLLER Didier 
 
Excusés :  
Mme TECHER Isabelle et MM. DRAY Paul (Vice-président), 
DELESCHAUX Alain, DUPONT Jean-François (CD) et HOUZE Michel. 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

HOMOLOGATION DES TOURNOIS :  
 
Utiliser et compléter obligatoirement le document DYF à 
disposition sur le site : 
► Rubrique documents – publications diverses - fiche 
homologation tournoi. 
La Commission n’homologuera pas tout autre document. 
 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 
 

SENIORS 
 
D2A du 18/05/2025 
28219206 ELANCOURT OSC 1 / NEAUPHLE PONT. 78 RC 2 
Demande d’évocation d’ELANCOURT OSC 1. 
Au regard de l’article 187.2 des Règlements Généraux, les 
contestations citées ne peuvent pas faire l’objet d’une évocation, la 
Commission instruit donc 3 réclamations portant : 
1. nombre de mutés hors période 
2. date de qualification des joueurs 
3. + de 3 joueurs ayant disputé + de 10 matches en équipe supérieure 
 
La Commission transmet à NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 RC 2 
pour faire part de ses éventuelles observations pour sa réunion du 
28/05/2025 à 12h00. 
 
 
D3A du 18/05/2025 
28219470 LIMAY ALJ 1 / BAILLY NOISY SFC 2 
Réclamation de LIMAY ALJ 1, concernant l’article 7.11 du Règlement 
Sportif du DYF : étant dans les 5 dernières journées, une équipe ne 
doit pas comporter plus de 3 joueurs ayant effectivement joué, au 
cours de la saison, tout ou partie de plus de 10 rencontres de 
compétition nationale, régionale ou départementale avec une ou 
plusieurs équipes supérieures de son club.  

 

D5-B DU 18/05/2025 
28230570 ENT. MAULE-MEZIERES 2 / INTERFOOT 78  
Pris note du rapport de ENT. MAULE. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

VETERANS 
 
D5-C DU 18/05/2025 
29770540 VESINET F.C. 31 / MARLY LE ROI U.S. 31 
Pris note du rapport de LE VESINET. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

U18 
 

D3-A DU 11/05/2025 
29717314 CONFLANS RACING 21 / ANDRESY F.C. 21 
Après rappel et non réception du rapport demandé ,  
La commission sanctionne l'équipe d’ANDRESY d'une amende de 
20€ (annexe 2 du RS du D.Y.F. non production d’un rapport 
demandé). 
 

U16 
 
D3-C DU 25/05/2025 
28253837 ST ARNOULT U.S. 21 / BOIS D'ARCY A.S. 21 
Pris note du rapport de ST ARNOULT. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

U14 
 
D2-B DU 24/05/2025 
28283474 RAMBOUILLET YVELINES 21 / MARLY LE ROI U.S. 21 
Pris note du rapport de RAMBOUILLET. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

FUTSAL SENIORS 
 
D1-A DU 08/04/2025 
29608797 JOUARS PONTCHARTRAIN 1 / ANDRESY FUTSAL 1 
Après rappel et non réception du rapport demandé,  
La Commission sanctionne l'équipe de JOUARS d'une amende de 
20€ (annexe 2 du RS du D.Y.F. non production d’un rapport 
demandé). 
 

DEMANDE DE RAPPORTS 
 

SENIORS 
 
D5-C DU 18/05/2025 
28230662 MONTESSON U.S. 2 / FOURQUEUX A.S. 1 
RAPPEL : La Commission demande à  MONTESSON un rapport 
concernant la non utilisation de la FMI.  

 
VETERANS 

 
D4-C DU 18/05/2025 
28248910 RAMBOUILLET YVELINES 31 / FCFF 31 
RAPPEL : La Commission demande à  RAMBOUILLET un rapport 
concernant la non utilisation de la FMI.  
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La Commission transmet à BAILLY NOISY SFC pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du 28/05/2025 à 12h00. 
 
 
D4A du 18/05/2025 
28220913 BONNIERES FRENEUSE FC 1 / ECQUEVILLY EFC 1 
Demande d’évocation de BONNIERES FRENEUSE FC. 
Au regard de l’article 187.2 des Règlements Généraux, les 
contestations citées ne peuvent pas faire l’objet d’une évocation, la 
Commission instruit donc 2 réclamations portant : 
 
1. nombre de mutés d’ECQUEVILLY EFC 
 
Retenant que le mail a été expédié le 21/05/2025 à 08h11 
Au regard de l’article 30.14 du Règlement Sportif du DYF : 
« Réclamations : 
La mise en cause de la qualification et/ou de la participation 
exclusivement des joueurs peut, même s’il n’a pas été formulé de 
réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d’une 
réclamation formulée, uniquement par les clubs participant à la 
rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droits fixées, 
pour la confirmation des réserves, par les dispositions de l’article 
30.13. » 
 
Article 30.13 du Règlement Sportif du DYF : 
« Les réserves (ou réclamations), pour être valables, doivent être 
confirmées par lettre recommandée ou télécopie, avec en-tête du club 
dans ces deux cas ou par courrier électronique envoyé de l’adresse 
officielle du club (@lpiff.fr), au Secrétariat du District des Yvelines de 
Football dans les 48 heures ouvrables suivant le match (24 heures 
ouvrables pour les Coupes » 
 
En conséquence, la Commission dit :  
Réclamation irrecevable. 
 
En tout état de cause le club d’ECQUEVILLY EFC n’était pas en 
infraction (2 mutés) 
 
2. participation du joueur n°12 d’ECQUEVILLY EFC 1 rentré à la 70ème 
minute, non présent lors du contrôle physique. 
En attente du rapport de l’Arbitre DYF 
 
 

FEMININES SENIORS 
 
D1 du 17/05/2025 
29562097 RAMBOUILLET YVELINES FC 1 / ELANCOURT OSC 1 
Demande d’évocation d’ELANCOURT OSC 1. 
Au regard de l’article 187.2 des Règlements Généraux, les 
contestations citées ne peuvent pas faire l’objet d’une évocation, ce 
qui amène la Commission à instruire 2 réclamations portant sur : 
1. le nombre de mutées hors période 
2. la date de qualification des joueuses 
 
La Commission transmet à RAMBOUILLET YVELINES FC pour faire 
part de ses éventuelles observations pour sa réunion du 28/05/2025 à 
12h00. 
 
 
 
 
 

REPRISE DE DOSSIERS 
 

VETERANS 
 

D2B du 13/04/2025 
28232086 ABLIS SUD 78 31 / BEYNES FC 31 
Demande d’évocation de BEYNES FC 31, en date du 12/05/2025 
portant sur la participation du joueur HARANGER Jonathan licence 
2368017288 d’ABLIS SUD 78 31, susceptible d’être suspendu. 
 
Réponse d’ABLIS SUD 78, remerciements. 
 
Retenant que le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 
d’ABLIS SUD 78 31, a été suspendu 2 matches fermes à partir du 
30/03/2025 par la Commission Départementale de Discipline, lors de 
sa séance du 01/04/2025. 
 
Constatant que le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 
d’ABLIS SUD 78 31 n’a pas participé à la rencontre : 
D2B 28232099 du 06/04/2025 ABLIS SUD 78 31 / CROISSY US 31, 
purgeant ainsi un match de suspension. 
Constatant que le joueur HARANGER Jonathan licence 2368017288 
d’ABLIS SUD 78 31 a participé à la rencontre : 
D2B 282322026 du 08/04/2025 BEYNES FC 31 / ABLIS SUD 78 31 
alors qu’il était toujours en état de suspension puisqu’il n’avait pas 
purgé le second match de suspension ou n’avait pas été libéré d’un 
match de suspension sur fondement de l’article 226.4 des Règlements 
Généraux : 
« La perte, par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son 
club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, 
libère ce joueur de la suspension d’un match vis-à-vis de cette équipe. 
Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué 
en état de suspension. » 
En application de l’article 147 des Règlements Généraux qui précise :  
Point 2 « L’homologation est de droit le trentième jour à minuit, si 
aucune instance la concernant n’est en cours et si aucune demande 
visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. »  
La Commission dit que ce match étant homologué, il ne lui est pas 
possible de revenir sur le résultat.  
 
Constatant que le joueur a participé à la rencontre en rubrique. 
 
Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements 
Généraux, la Commission dit : 
Evocation recevable et fondée. 
 
En conséquence : 
Match 28232086 du 13/04/2025 ABLIS SUD 78 31 / BEYNES FC 31 
Perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à ABLIS SUD 78 31 pour en 
attribuer le gain BEYNES FC 31 (3 points, 3 buts).  
 
En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, le joueur 
HARANGER Jonathan licence 2368017288 d’ABLIS SUD 78 31 est 
suspendu 1 match ferme à partir du 26/05/2025 
 
DÉBIT : 43,50€ à ABLIS SUD 78 
Motif : droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 80€ à ABLIS SUD 78 
Motif : inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières 

U15 
 

D2A du 10/05/2025 
53110500 POISSY FC 2 / FCRH LA VESGRES 1 
Demande d’évocation de POISSY FC 2 portant sur le nombre de 
mutés de FCRH LA VESGRES 1. 
Ne s’agissant pas d’un cas d’évocation tel que défini par l’article 187.2 
des Règlements Généraux, la Commission instruit une réclamation. 
Réponse de REGION HOUDANAISE FC, remerciements. 
 
Après vérification, 
Le joueur LHERMITTE Joseph, licence 9604411892 enregistrée le 
01/07/2024, est muté 
Le joueur MIEL Lenny, licence 2547771353 enregistrée le 14/07/2024, 
est muté 
Le joueur WILLIOT Jules, licence 2548348844 enregistrée le 
01/07/2024, est muté 
Le joueur OUCHEN Nassim, licence 2548308908 enregistrée le 
01/07/2024, est muté 
Le joueur VACCA Alexandre, licence 2547761605 enregistrée le 
23/08/2024, est muté hors période 
« Dans toutes les compétitions officielles des catégories U 12 à U18, 
tant pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le 
nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un maximum 
ayant changé de club hors-période normale au sens de l’article 92.1 
desdits Règlements Généraux »  
 Au regard de l’article 158 des Règlements Généraux, le joueur doit 
respecter le jour du match les cachets et/ou mentions inscrits sur sa 
licence. 
En l’espèce, les licences des joueurs LHERMITTE et OUCHEN portent 
la mention « mutation jusqu’au … » sans autre complément. 
 
En conséquence, la Commission dit :  
Réclamation recevable et fondée 
 
Match 53110500 du 10/05/2025 POISSY FC 2 / FCRH LA VESGRES 
1 
Perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à FCRH LA VESGRES 1, 
POISSY FC 2 conserve 0 point, 2 buts acquis sur le terrain 
 
Débit : 43,50€ à REGION HOUDANAISE FC 
Motif : droit de réclamation (annexe 2 du Règlement sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 25€ à REGION HOUDANAISE FC 
Motif : participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - Dispositions financières)   
 
Nota : à l’examen des feuilles de match depuis le début de saison, la 
Commission ne relève pas d’infraction quant au nombre de mutés 
inscrits. 

 

TOURNOIS 
 

HOUDANAISE REGION FC : 
U10/U11 du 14/06/2025 homologué 
Vétérans u 15/06/2025 homologué 
 
ABLIS SUD 78 : 
U14 du 14/06/2025 homologué 
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Plateau U8 du 15/06/2025 homologué 
U10/U11 du 15/06/2025 homologué 
Plateau U6/U7 et U9 du 21/06/2025 Homologué 
U12/U13 du 21/06/2025 homologué 
Vétérans du 22/06/2025 homologué 
 
PORTUGAIS VERNEUIL : 
Vétérans du 14/06/2025 homologué 

 
AMICAUX 

 
VILLEPREUX FC : 
07/06/2025 : les U10 reçoivent TRAPPES 
 
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Commission du 26 mai 2025 
 
Présents : M. Thierry BOKOBZA (Président), MM. Luis PEDRO 
GOMES, Jean-Eric INACIO, Stéphane PILLEMONT, MME Monique 
ELISABETH,  
  
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, Michel LOUVEL, Laurent PATRIGEON, 
MMES Laetitia GRIVOT, Yvane JONNAIS 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 
 

JOURNÉE NATIONALE DÉBUTANTS 
  
La réunion de présentation de l’évènement se déroulera le mardi 
10 juin à 18h30 au siège du District. La présence du responsable 
de la catégorie est obligatoire. 
 
BAILLY NOISY SFC 
Demande du club pour passer sur le créneau du samedi matin. 
La Commission, après étude, accorde ce changement. 
  

CATÉGORIE U6-U9 
PLATEAUX U7 

 
Pour consulter tous les plateaux de la fin de saison : cliquez ici 
 

PLATEAUX U9 
 
Pour consulter tous les plateaux de la fin de saison : cliquez ici 
 
 

92561402 du 14/06/25 : DAMMARTIN EN SERVE AS 
Le club de VAUXOISE ES nous signale son absence à cette date en 
raison de sa participation à un tournoi à cette date. 
La Commission vous rappelle que le choix des dates de plateaux 
se font sur inscription. Par conséquent,, la Commission décide 
d’infliger une amende de 10€ pour absence excusée à plateau. (5€ 
par équipe - Annexe 2 RS DYF) 
 
92561404 du 14/06/25 : MAGNY 78 FC 
Le club d’YVELINES US nous signale son absence à cette date, sans 
raison. 
La Commission vous rappelle que les dates de plateaux sont sur 
inscription. Par conséquent,, la Commission décide d’infliger une 
amende de 15€ pour absence excusée à plateau. (5€ par équipe - 
Annexe 2 RS DYF) 
Afin d’équilibrer les plateaux, la Commission affecte ETANG ST 
NOM sur le plateau de MAGNY 78 FC.  
 

PLATEAUX ESPOIRS U8/U9 
 
VOISINS FC (14/06) 
Le club nous dit découvrir qu’il y a un plateau à cette date et précise 
qu’il ne peut envoyer que 2 équipes U8 à SARTROUVILLE ES, car il y 
a son tournoi à cette date. 
La Commission, vous rappelle que la date n’a pas été ajoutée aux 
calendriers, mais qu’elle y figure depuis le début de la saison. Par 
conséquent, elle attend de votre club que vous soyez présent le 
14 juin avec vos équipes, sans quoi, celles-ci seront déclarées 
absentes non excusées. 
 

PLATEAUX DÉCOUVERTE FOOT A 8 U9 
 
Les plateaux sont à consulter directement sur le site internet du 
District, ou dans vos footclubs, rubriques «Épreuves - Foot 
Animation & Loisir». 
 

CATÉGORIE U10-U11 
CHALLENGES PLATEAUX 

  
Challenge DYF n°11 : PERRAY FOOT ES 
La Commission prend note du club PERRAY FOOT ES et appelle 
à plus de vigilance à l’avenir 
 

CRITERIUM ESPOIRS 
Infraction encadrement (24/05) 

 
CHESNAY 78 FC 21 : 1ère infraction 
BAILLY NOISY SFC 1 : 1ère infraction 
SARTROUVILLE ES 1 : 1ère infraction 
MAUREPAS AS 1 : 1ère infraction 
 

CATÉGORIE U12-U13 
CRITERIUM ESPOIRS 

Infraction encadrement (17/05) 
 
¤ CONFLANS FC 22 : 3ème infraction 
La Commission prend note de l’explication fournie par le club et 
excuse l’absence du 17/05. 

¤ CARRIERES S/S US 21 : 3ème infraction 
La Commission prend note du retour de l’encadrant de l’équipe. 
Elle vous informe que les 21 & 22 mars, personne ne figurait sur 
la FMI. Concernant le 17/05, il s’agit d’une erreur, c’est le club de 
VOISINS FC uniquement qui était en infraction sur la rencontre, 
elle annule donc la 3ème infraction. 
 

Infraction encadrement (24/05) 
VERNEUIL ENT. 21 : 1ère infraction 
VIROFLAY USM 21 : 1ère infraction 
FEUCHEROLLES USA 21 : 1ère infraction 
GUYANCOURT ES : 1ère infraction 
POISSY FC 1 : 1ère infraction 
RAMBOUILLET FC 1 : 1ère infraction 
AUBERGENVILLE FC 1 : 2ème infraction  
 
POISSY FC 22 : 3ème infraction 
La Commission demande des explications au club pour le lundi 
2 juin, 12h00 au plus tard. 
 
 

FORFAIT NON AVISE 
CRITERIUM DPTAL U11 

 
2ème forfait : 21,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 10/05/25 
 
53242792 : ECQUEVILLY EFC 2 
 
 

FORFAIT AVISE 
CRITERIUM DPTAL U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 24/05/25 
  

53243923 : MONTFORT FC 3 
53243965 : BUC FOOT AO 2  
53243735 : CERNAY/BONN/17 T 1 
53243763 : CERNAY/BONN/17 T 2 
53242846 : CROISSY US 21 
 

CRITERIUM DPTAL U13 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 24/05/25 

 
53245574 : CELLOIS CS 22 
53245829 : CELLOIS CS 2 
53245572 : MAISONS LAFFITTE FC 22 
53245827 : MAISONS LAFFITTE FC 2 
53245625 : CROISSY US 1 
53246144 : TRIEL AC 1  
53245378 : HOUDANAISE REGION FC 22 
53245623 : HOUDANAISE REGION FC1  
 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-7/
https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-9/
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2ème forfait : 21,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 24/05/25 
 
53242792 ; ECQUEVILLY EFC 2 
53245889 : CRAVENT FC 1 
 
 
ABSENCE NON EXCUSEE A PLATEAUX 

U7 
Amende : 20€ par équipe 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 24/05/2025 

 
CARRIERES GRESILLONS AS : 4 équipes 
 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U7 

Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 10/05/25 
  

72551002 : JOUY EN JOSAS AS 
72551003 : FONTENAY ST PÈRE AS 
72551008 : ECQUEVILLY EFC 
72551012 : LIMAY ALJ 
72551013 : MANTES VIVONS FOOT 
72551017 : FOURQUEUX AS 
72551022 : GUYANCOURT ES 
 

U9 
Rappel avant amende 
Plateaux du 17/05/25 

 
VILLEPREUX (ST GERMAIN / MARLY LE ROI) 
MANTOIS 1 (PORCHEVILLE / ROSNY) 
EPONE (BONNIERES/ VILLIERS LE MAHIEU) 
 

U8-U9 ESPOIRS 
Rappel avant amende 
Plateaux du 17/05/25 

 
Fiche récapitulative 
2502: ELANCOURT OSC ( RÉGION HOUDANAISE 
FC ;MONTESSON US) 
2304: HOUILLES AC ( VILLENNES ORGEVAL FC ; MONTIGNY LE 
BX AS ) 
 
Fiche équipe 
TRAPPES ETOILE SPORTIVE 
POISSY FC 
ELANCOURT OSC 
TRAPPES ES 
VERNEUIL S/SEINE US 
TRIEL AC 
GUYANCOURT ES  
LIMAY ALJ 
VILLENNES ORGEVAL FC 

PLAISIROIS FO 
CONFLANS FC 
 

CHALLENGE PLATEAUX U10-U11 
Rappel avant amende 
Plateaux du 17/05/25 

 
CHALLENGE DEPARTEMENTAL U10 
P1 : HOUILLES AC 21 / TRAPPES ES 21 / MANTOIS 78 FC 21 / 
VERSAILLES 78 FC 21 
 
P11 : ANDRESY FC 21 / CONFLANS RACING 21 / HOUDANAISE 
REGION FC 21 / MAURECOURT FC 21 
 
P12 : ECQUEVILLY ESC 21 / MAISONS LAFFITTE FC 21 / 
RAMBOUILLET FC 21 / HOUILLES SO 21 
 
 
PLATEAU P13 : MANTES USC 21 / FONTENAY ST PÈRE AS 21 / 
VIROFLAY USM 21 / TRIEL AC 21 
 
 
PLATEAU P15 : MAUREPAS AS 21 / CARRIERES GRE AS 21 / 
MANTES VIVONS FOOT 21 / BUC FOOT AO 21 
 
CHALLENGE REGIONAL  U11 
PLATEAU P1 : PSG FC 1/MUREAUX OFC 1/VILLENNES ORGEVAL 
FC 1 / HOUILLES AC 1 
 
PLATEAU P3 : BOUAFLES FLINS ES 1 / POISSY FC 1 / MANTOIS 
78 FC 1 / MARLY LE ROI US 1 
 
PLATEAU P4 : VERSAILLES 78 FC 1 / SARTROUVILLE ES 1 / 
RAMBOUILLET FC 1 / CONFLANS FC 1 
 
PLATEAU P6 : TRAPPES ES 1 / HOUDANAISE REGION FC 1 / 
VOISINS FC 1 /ST GERMAIN FC 1 
 
PLATEAU P14 : PLAISIROIS FO 1 / CHANTELOUP US 1 / 
BONNIERES FRENEUSE FC 1 /  
 
PLATEAU P16 : LIMAY ALJ 1 / CLAIREFONTAINE 1 /ISSOU AS 1 / 
VALLEE 78 FC 1 
 
CHALLENGE DYF 
P3 :  VILLENNES ORGEVAL FC / BONNIERES FRENEUSE FC 2 / 
P9 : CARRIERES GRE AS 2 / AUBERGENVILLE FC 3 
P14 : RAMBOUILLET FC 2 / / PLAISIROIS FO 3 
P19 : CONFLANS FC 4  / MAISONS LAFFITTE FC 3 
P 23 : VILLIERS MAHIEU AS 1 / VERSAILLES 78 FC 5 
P 24 : MONTIGNY LE BX AS 2 / TRIEL AC 3 
P 25 : CARRIERES GRE AS 4 VERSAILLES 78 FC 3 
P 28 : GUYANCOURT ES 2 / PLAISIROIS FO 6 
P 32 : BOIS D’ARCY AS 2 / VERNEUIL US 3 
P 34 MONTESSON US 4 / HOUILLES AC 4 / SARTROUVILLE ES 4 
P 37 : PORCHEVILLE FC 1 /  MUREAUX OFC 5 
P 38 : MANTOIS 78 FC 4 / MUREAUX OFC 3 
P 39 : VOISINS FC 2 / / FOURQUEUX AS 3 
P 40 : ST ARNOULT FC 1 / VOISINS FC 5 
P 47 : CERNAY BONNELLES AS 1 / ELANCOURT OSCE 7 
P 50 : EPONE USBS 2 / MANTOIS 78 FC 6 
 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
U10 - U11 DPTAL 

Amende après rappel : 51,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 10/05/25 
  
U10 
53242914 ENTENTE VERNEUIL 22 - AUBERGENVILLE F.C 22 
53243079 E. S. GUYANCOURT F. 22 - HOUDANAISE REGI FC 22 
53243125 MESNIL ST DENIS ASL 23 - VIROFLAY U.S.M. 22 
  
U11 
53243313 ENTENTE VERNEUIL 2 - AUBERGENVILLE F.C 2 
53243421 CARRIERES GRESILLONS 3 - LIMAY ALJ 2 
53243493 PECQ US LE 2 - CARRIERES S/SEINE US 2 
53243677 CONFLANS F.C. 3 - MANTES LA JOLIE VF 1 
53243705 CONFLANS F.C. 4 - MANTES LA JOLIE VF 2 
53243924 MONTFORT FC 3 - NEAUPHLE-PONT. 3 
 

U12 - U13 DPTAL 
Amende après rappel : 51,50€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 10/05/2025 

  
U12 
53245439 CONFLANS FC23 / MAUREPAS AS22 
 
U13 
53246102 BOUAFLE/FLINS ENT. 1 / MUREAUX OFC 3 
53246131 BOUAFLE/FLINS ENT. 2 / MUREAUX OFC 4 
53245964 MESNIL LE ROY AS1 / LOUVECIENNES AS1 
53246009 JOUY EN JOSAS US1 / MESNIL ST DENIS ASL 2 
 
 

FEUILLES EPREUVES MANQUANTES 
CRITERIUM ESPOIRS U10/U11 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 

& pénalité sportive selon application du règlement 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 10/05/25 
 
U10  
POULE A 
NEAUPHLE PONT 21/ ELANCOURT OSC 21 
Pénalité sportive au club de NEAUPHLE PONT. RC : -1pt. 
ELANCOURT OSC bénéficie du bonus. 
 
POULE PROMOTION 
AUBERGENVILLE FC 21 / FCFF 21  
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
 
U11 
POULE ESPOIR A 
HOUILLES AC FCFF 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
 
POULE ESPOIR B 
CHANTELOUP LES V.US / MONTIGNY LE BX AS 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
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PLAISIROIS FO / RAMBOUILLET YVELINES 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
POULE PROMOTION 
MAUREPAS AS / FEUCHEROLLES USA 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
LIMAY ALJ / PSG 2 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
 

CRITERIUM ESPOIRS U12/U13 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 

& pénalité sportive selon application du règlement 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 10/05/25 
  

U12 
LIMAY ALJ 21  EPONE USBS  21 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
MAUREPAS AS 21 VILLENNES ORGEVAL 21 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
POISSY FC 22  BONNIERES FRENEUSE FC 21 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
MONTESSON US 21 FONTENAY LE FLEURY FC 21 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
U13 
ELANCOURT OSC 1 MAGNY 78 FC 1 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
LIMAY ALJ 1  RAMBOUILLET FC 1 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
CARRIERES S/S US 1 MANTOIS 78 FC 1 
Pénalité sportive au club de CARRIERES S/S US : -1pt. MANTOIS 
78 FC reste vaincu (8,5 à l’épreuve) 
  
AUBERGENVILLE FC 1 VERSAILLES 78 FC 1 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
  
GUYANCOURT ES 1 CHATOU AS 1 
Pénalité aux 2 équipes : -1pt 
 

Rappel avant amende 
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 17/05/25 

  
U12 
MONTIGNY LE BX AS  21 CHATOU AS  21 
VILLENNES ORGEVAL 21 ROSNY CSM 21 
VILLEPREUX FC 21  VIROFLAY USM  21 
VELIZY ASC  21  CHANTELOUP LES V US 21 
MANTOIS 78 FC 22  FONTENAY LE FLEURY FC 21 
PLAISIROIS FO  22  HOUILLES AC  22 
 
U13 
MONTIGNY LE BX AS 1 BONNIERES FRENEUSE FC 1 
VELIZY ASC 1   ST GERMAIN FC 1 

ST ARNOULT FC 1  LIMAY ALJ 1 
MANTOIS 78 FC 2  SARTROUVILLE ES 1 
VERSAILLES 78 FC 1  TRAPPES ES 1 
 
 

ANOMALIE EPREUVE TECHNIQUE 
CRITERIUM ESPOIRS U12/U13 

Absence de total sur l’épreuve : -1pt aux 2 équipes 
Rencontres du 17/02/24 

  
U12 
MONTESSON US  21 / MUREAUX OFC 21 
Pénalité aux 2 équipes – 1 pt  
MOTIF: manque les totaux 
 
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ 

Commission restreinte du lundi 26 mai 2025 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District.  
 
 
FEUILLES DE JONGLERIE MANQUANTES 

 
CRITERIUM U11F A 8 

 
Rencontres du 17/05/2025 

Premier rappel avant amende de 20€ au club recevant 
(Annexe 2 du R.S. du DYF) 

 
53242306  Plaisirois FO - Sartrouvilles ES 

 
CRITERIUM U13F A 8 

 
Rencontres du 17/05/2025 

Premier rappel avant amende de 20€ au club recevant 
(Annexe 2 du R.S. du DYF) 

 
53242069  Poissy FC - Versailles 78 FC 
53242070  Mantois 78 FC - Versailles Jussieu  
53242166  Poissy FC - Sartrouvilles ES 
53242194  Bailly Noisy SFC - Carrieres S/Seine US 
53242201  Chanteloup Les V. US -  FCFPIF 
 
 
 
 
 

CRITERIUM U11F A 8 
 

Rencontres du 10/05/2025 
Second rappel avant amende de 20€ au club recevant 

(Annexe 2 du R.S. du DYF) 
 

53242259  Elancourt OSC -  Versailles 78 FC 
53242287 Plaisirois FO - Poissy FC 
 

CRITERIUM U13F A 8 
 

Rencontres du 10/05/2025 
Second rappel avant amende de 20€ au club recevant 

(Annexe 2 du R.S. du DYF) 
 

53242082  Mantois 78 FC - Poissy FC 
53242084  Versailles Jussieu - Carrieres S/Seine US 
53242147  Carrieres S/Seine US -  Trappes ES 
53242232  Marly Etang -  Chesnay 78 FC Le 
53242233  Clayes Ss/Bois USM - Velizy ASC 

 
CRITERIUM U11F A 8 

 
Rencontres du 03/05/2025 

Amende de 20€ au club recevant 
(Annexe 2 du R.S. du DYF) 

 
53242255  Versailles FC -  FCFF 
53242283  Poissy FC - Trappes ES 

 
CRITERIUM U13F A 8 

Rencontres du 03/05/2025 
Amende de 20€ au club recevant 

(Annexe 2 du R.S. du DYF) 
 
53242098  Poissy FC - Voisins FC 
53242099  FCFF - Mantois 78 FC 
53242143  Montesson US - Rambouillet Yvelines 
53242144  Maisons-Laffitte FC -  Poissy FC 
53242171  Plaisirois FO - Rambouillet Yvelines 
53242199  Guerville Arnouville - Hardricourt US 
53242200  Conflans FC - Triel AC 
53242227  Marly Etang - Neauphle-Pont.. 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

CRITERIUM U13F A 8 
Rencontres du 10705/2025 

Premier rappel avant amende 
 
53242166  Poissy FC 3 - Sartrouvilles ES 1 
 

CRITERIUM U13F A 8 
Rencontres du 10/05/2025 

Amende 20  au club recevant (Annexe 2 RS du DYF) 
 
53242283  Poissy FC 1 - Trappes ES 1  
53242174  Carrieres S/Seine US 2 - Trappes ES 1 
53242232  Marly Etang 1 - Chesnay 78 FC Le 1 
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SENIORS F A 8 
Rencontres du 03/05/2025 

Amende 20 € (Annexe 2  RS du DYF 
 
53241785 FC Blr 2 - Gargenville Stade  
 
 

RAPPELS FMI 
 
- L'utilisation de la FMI est obligatoire pour tous les matchs de 
critérium, des U11F aux Senior F (annexe 10 du R.S. du D.Y.F.). 

• En cas d'impossibilité exceptionnelle, utiliser une feuille de 
match papier (à fournir par le club recevant) en y faisant 
figurer TOUTES les informations (n° de match, date, 
compétitions, etc.) au recto et au verso. 

- Lorsque la FMI n'a pas été utilisée, le motif doit faire l'objet d'un 
rapport envoyé au District. 

• En tout état de cause, le motif de l'impossibilité d'utiliser la FMI 
sera examiné par la Commission du Football Féminin sur la 
base du rapport fourni, et sera susceptible d'entrainer une 
sanction pouvant aller jusqu'à une amende et/ou à la perte du 
match par pénalité (annexe 10 du R.S. du D.Y.F. rubrique 
Sanctions). 

• La saisie des remplacements sur la feuille de match est 
obligatoire.  

 
Nous vous rappelons également que dans la catégorie U13F, la 
fonction d'arbitre assistante doit obligatoirement être assurée par une 
des joueuses remplaçantes de l'équipe (s'il y en a). Ce temps 
d'arbitrage ne doit pas excéder un quart du match en temps cumulé 
pour une même joueuse. C'est le nom de la première joueuse 
remplaçante assurant cette fonction qui doit être indiqué sur la FMI. 
L'arbitrage à la touche par des joueuses remplaçantes est également 
possible dans les autres catégories. 
 
 

CONDOLEANCES 
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris le décès de  
 

M. Guy ECLIMONT 
 
Membre durant de nombreuses années de la Commission de District 
de l’Arbitrage et Président, il a également participé à plusieurs autres 
Commissions (Organisation des Compétitions, Statuts et Règlements, 
Féminines, Valorisation de l’Esprit Sportif, Statut de l’Arbitrage), durant 
plus de 20 ans. 
 
Le Président Brice PARINET, le Comité de Direction du District, les 
Membres des Commissions, le Personnel Administratif,  présentent à 
sa famille et ses proches, leurs très sincères condoléances 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 




